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DEPECHE DE LA MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(6.12.2011)

Monsieur le Président,
A la demande de la Ministre de la Coopération et de l’Action Humanitaire, j’ai l’honneur de vous 

saisir d’amendements gouvernementaux au projet de loi sous rubrique.
A cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec un commentaire ainsi qu’un texte 

coordonné tenant compte des modifications susmentionnées.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 La Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Octavie MODERT

*

22.12.2011



2

TEXTE DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Remarque liminaire:
Comme suite à la proposition du Conseil d’Etat dans son avis du 5 juillet 2011 portant sur le projet 

de loi modifiant la loi modifiée du 6 janvier 1996 sur la coopération au développement, le gouverne-
ment reprend l’agencement du dispositif tel que préconisé. Le projet de loi coordonné rassemble dès 
lors l’ensemble des dispositions en deux articles. Les amendements au projet de loi ainsi que les 
commentaires y relatifs font dès lors référence à la nouvelle numérotation.

Amendement No 1 
Art. 1er.
2. L’article 1er de la même loi est remplacé par le texte suivant:

„Art. 1er. La présente loi porte sur la coopération au développement et l’action humanitaire du 
Grand-Duché de Luxembourg.

L’objectif principal en matière de coopération au développement est la réduction et, à terme, 
l’éradication de la pauvreté, à travers le soutien au développement durable sur le plan économique, 
social et environnemental des pays en développement.

L’action humanitaire a pour objectif de répondre à des situations qui ont pour origine des catas-
trophes naturelles et des crises créées par l’homme. Elle peut intervenir à titre préventif, en réponse 
à l’urgence humanitaire et pour permettre la transition de l’urgence vers la coopération au 
développement.

Le Grand-Duché de Luxembourg respecte les engagements et tient compte des objectifs qu’il a 
agréés dans le cadre des Nations Unies et des autres organisations internationales compétentes.“

Amendement No 2
Art. 1er.
3. L’article 2 de la même loi est remplacé par le texte suivant:

„Art. 2. Il est créé un Fonds de la Coopération au Développement dénommé ci-après le „Fonds“. 
Il a pour mission de contribuer au financement de la coopération au développement en faveur des 
populations des pays en développement au moyen
– de la coopération bilatérale;
– de la coopération régionale;
– de la coopération avec les organisations internationales;
– de la collaboration avec les organisations non gouvernementales de développement agréées au 

sens de l’article 7.
Ce financement peut inclure des programmes de renforcement des capacités et d’assistance tech-

nique, y compris des frais en relation avec le recrutement d’agents de la coopération et de coopérants 
ainsi que la formation de boursiers et de stagiaires.“

Amendement No 3
Art. 1er.
4. A l’article 4 de la même loi, les alinéas 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant:

„Art. 4. Sauf décision motivée du Gouvernement en conseil et sur avis du comité interministériel 
prévu à l’article 50 de la présente loi, le Fonds peut intervenir en faveur des populations des pays 
en développement
1) dans les secteurs suivants:

– l’action sociale, y compris la santé, l’habitat, l’éducation et la formation professionnelle;
– l’agriculture et la sécurité alimentaire;
– l’eau et l’assainissement;
– la coopération économique, financière et industrielle;
– la coopération dans le domaine de l’environnement;
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– la coopération culturelle et scientifique;
– l’éducation au développement.

2) selon les approches transversales suivantes:
– la promotion des droits de l’homme;
– le renforcement de la bonne gouvernance, y inclus la démocratie participative;
– la dimension de genre;
– le développement local intégré.
Le Fonds peut servir au financement de programmes pluriannuels à négocier avec les pays par-

tenaires ou des acteurs de coopération au développement spécialisés, par des aides directes, par le 
financement ou le cofinancement de programmes ou de projets d’organismes publics ou privés, 
nationaux ou internationaux.“

Amendement No 4
Art. 1er.
5. L’article 6 de la même loi est remplacé par le texte suivant:

„Art. 6. Le ministre présente chaque année à la Chambre des Députés un rapport sur le fonction-
nement et les activités du Fonds, ainsi qu’un décompte spécifiant toutes les recettes et l’attribution 
des dépenses par pays et par grands types d’intervention sectorielle. Le rapport est complété par les 
autres interventions de l’administration publique en matière de coopération au développement, afin 
de donner à la Chambre des Députés une vue d’ensemble sur les activités du gouvernement dans le 
cadre de l’aide publique luxembourgeoise au développement. Il fait également état des travaux du 
comité interministériel prévu à l’article 50 de la présente loi, notamment pour ce qui est de la cohé-
rence des politiques pour le développement.“

Amendement No 5
Art. 1er.
7. L’article 7 de la même loi est remplacé par le texte suivant:

„Art. 7. Sont agréées comme organisations non gouvernementales de développement les asso-
ciations sans but lucratif ou les fondations, constituées conformément à la loi modifiée du 21 avril 
1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif, qui ont pour objet social notamment la 
coopération au développement.

L’agrément est accordé par le ministre sur base de critères à fixer par règlement grand-ducal.
L’agrément est accordé pour la durée de deux ans et peut être renouvelé. Il peut être retiré dans 

les cas prévus par règlement grand-ducal.“

Amendement No 6
Art. 1er.
12. L’article 12 de la même loi est remplacé par le texte suivant:

„Art. 12. Sans dépasser le seuil d’intervention prévu à l’article précédent, plusieurs seuils d’inter-
vention du cofinancement peuvent être déterminés suivant un ensemble de critères à fixer par 
règlement grand-ducal. Un plafond financier annuel maximal pour un cofinancement à accorder à 
un programme ou projet peut également y être prévu.“

Amendement No 7
Art. 1er.
13. L’article 13 de la même loi est remplacé par le texte suivant:

„Art. 13. L’apport de l’organisation non gouvernementale agréée peut inclure un financement 
provenant de ses propres ressources et de sources d’autres organisations non gouvernementales 
agréées et des bénéficiaires locaux, sans que l’apport de ces derniers puisse dépasser celui des 
organisations non gouvernementales agréées. Les ressources propres de l’organisation non gouver-
nementale et les sources d’autres organisations non gouvernementales doivent avoir été collectées 
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au Luxembourg. Les conditions dans lesquelles un apport autre que financier de la part des bénéfi-
ciaires locaux peut être valorisé et mis en compte sont fixées par règlement grand-ducal.“

Amendement No 8
Art. 1er.
14. L’article 14 de la même loi est abrogé.

Amendement No 9
Art. 1er.
15. L’article 17 de la même loi est remplacé par le texte suivant:

„Art. 17. Les subsides sont octroyés sur base de critères à fixer par règlement grand-ducal.“

Amendement No 10
Art. 1er.
16. A la suite de l’article 17 de la même loi, il est inséré un article 17bis, libellé comme suit:

„Art. l7bis. A la charge du Fonds, le ministre peut accorder à une organisation non gouverne-
mentale agréée un subside destiné à la soutenir dans le financement des frais administratifs engendrés 
par des activités en faveur des populations des pays en développement. Les critères applicables sont 
fixés par règlement grand-ducal.“

Amendement No 11 
Art. 1er.
23. L’article 50 de la même loi est remplacé par le texte suivant:

„Art. 50. Il est institué un comité interministériel pour la coopération au développement. Il donne 
son avis sur les grandes orientations de la politique de coopération au développement, sur la cohé-
rence des politiques pour le développement ainsi que sur les matières indiquées par la présente loi. 
La composition et le fonctionnement de ce comité interministériel sont fixés par règlement 
grand-ducal.“

*

COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS

Ad article 1, point 2
L’amendement sous rubrique vise à clarifier que l’objectif principal de la coopération au dévelop-

pement, à savoir l’éradication de la pauvreté, se poursuit à travers le soutien au développement durable 
des pays en développement et cela sur le plan économique, social et environnemental. Le Luxembourg 
s’inscrit ce faisant notamment dans le cadre général que l’Union européenne s’est donné en matière 
d’action extérieure (article 21 du traité sur l’Union européenne).

Comme cet article 1er de la loi modifiée sur la coopération au développement porte sur les dispo-
sitions générales, il a semblé judicieux d’y faire figurer également la définition proposée – inchangée 
par rapport au projet de loi – pour ce qui est de l’aide humanitaire.

Ad article 1, point 3
L’amendement proposé à cet article fait suite notamment à la proposition du Conseil d’Etat dans 

son avis du 5 juillet 2011 portant sur le projet de loi modifiant la loi modifiée du 6 janvier 1996 sur 
la coopération au développement. La coopération régionale est ainsi transférée de l’article 4 de la loi 
modifiée où elle se trouve actuellement en tant que „secteur“ pour rejoindre les „moyens“ par lesquels 
l’aide au développement est mise en oeuvre.

Ce même amendement vise également à mieux situer et décrire ce qui avait été présenté comme 
„appui aux programmes“ dans le projet de loi initial. Il s’agit de contribuer au renforcement des capa-
cités des pays partenaires, condition sine qua non de leur développement. Y contribue également 
l’assistance technique qui est elle aussi transférée de l’article 4.
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Ad article 1, point 4
Le gouvernement suit très largement l’avis du Conseil d’Etat pour ce qui est de la réorganisation 

de l’article 4 de la loi modifiée. Est ainsi introduite la distinction entre secteurs d’intervention de la 
coopération au développement et approches transversales qui la sous-tendent. La liste des secteurs est 
par ailleurs élargie à l’eau et l’assainissement, un des principaux secteurs d’intervention de la coopé-
ration luxembourgeoise, ainsi qu’à l’agriculture et la sécurité alimentaire, dont l’importance fait l’objet 
d’un large consensus.

L’amendement à l’alinéa 2 de l’article 4 vise quant à lui à clarifier que le gouvernement est habilité 
à négocier des programmes de coopération pluriannuels avec les autorités des pays partenaires, au 
service desquels peuvent également être mises des agences des Nations Unies, des agences de déve-
loppement de statut privé tels que Lux-Development voire des organisations non gouvernementales.

Ad Article 1, point 5
Le rapport annuel portant sur le fonctionnement et les activités du Fonds et de manière générale 

l’ensemble des activités du gouvernement dans le cadre de l’aide publique luxembourgeoise au déve-
loppement, sera complété par un rapport sur les travaux du comité interministériel pour la coopération 
au développement prévu à l’article 50 de la loi modifiée. Ce dernier verra ses compétences précisées 
de manière à s’assurer qu’un regard particulier soit porté sur la cohérence des politiques gouvernemen-
tales en faveur du développement. L’élaboration d’un rapport annuel vise à mieux en souligner 
l’importance.

Ad article 1, point 7
Le premier alinéa de l’article 7 de la loi modifiée est amendé de manière à limiter le statut d’orga-

nisation non gouvernementale de développement aux associations sans but lucratif ou fondations, 
constituées conformément à la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans 
but lucratif qui ont pour objet social notamment la coopération au développement.

Comme demandé par le Conseil d’Etat, un règlement grand-ducal viendra en outre préciser les 
critères et modalités menant à l’agrément, tout comme les conditions de renouvellement et les cas de 
retrait.

Ad article 1, point 12
Comme suggéré par le Conseil d’Etat, il est proposé d’amender l’article 12 de la loi modifiée afin 

de répondre à la jurisprudence actuelle sur le pouvoir normatif.

Ad article 1, point 13
Idem pour l’article 13 de la loi modifiée.

Ad article 1, point 14
Dans le même esprit, il est proposé d’abroger l’article 14 de la loi actuelle. Notons à ce titre que le 

Ministère entretient un dialogue régulier avec les organisations non gouvernementales de développe-
ment (ONGD), notamment sous forme d’un groupe de travail conjoint. Dans ce cadre, la mise en oeuvre 
pratique de la collaboration entre services du ministère et ONGD est abordée de manière régulière. 
Elle prend notamment la forme d’un document, agréé de commun accord, de „conditions générales“ 
portant sur les modalités pratiques de mise en oeuvre de la loi sur la coopération et des règlements 
grand-ducaux y relatifs.

Ad article 1, point 15
Comme suggéré par le Conseil d’Etat, il est proposé d’amender l’article 17 de la loi modifiée afin 

de répondre à la jurisprudence actuelle sur le pouvoir normatif.

Ad article 1, point 16
Idem.

Ad article 1, point 23
Comme indiqué plus haut (cf. ad article 1, point 5), cet amendement vise à expliciter le mandat du 

comité interministériel en matière de cohérence des politiques pour le développement. Notons à ce titre 
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que la cohérence des politiques pour le développement est également inscrite dans le traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne (article 208).

*

TEXTE COORDONNE

Art. 1er. La loi modifiée du 6 janvier 1996 sur la coopération au développement est modifiée comme 
suit:
 1. A l’intitulé de la loi modifiée du 6 janvier 1996 sur la coopération au développement sont ajoutés 

les termes suivants: „et l’action humanitaire“.
 2. L’article 1er de la même loi est remplacé par le texte suivant:

„Art. 1er. La présente loi porte sur la coopération au développement et l’action humanitaire du 
Grand-Duché de Luxembourg.

L’objectif principal en matière de coopération au développement est la réduction et, à terme, 
l’éradication de la pauvreté, à travers le soutien au développement durable sur le plan économique, 
social et environnemental des pays en développement.

L’action humanitaire a pour objectif de répondre à des situations qui ont pour origine des catas-
trophes naturelles et des crises créées par l’homme. Elle peut intervenir à titre préventif, en réponse 
à l’urgence humanitaire et pour permettre la transition de l’urgence vers la coopération au 
développement.

Le Grand-Duché de Luxembourg respecte les engagements et tient compte des objectifs qu’il 
a agréés dans le cadre des Nations Unies et des autres organisations internationales 
compétentes.“

 3. L’article 2 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 2. Il est créé un Fonds de la Coopération au Développement dénommé ci-après le „Fonds“. 

Il a pour mission de contribuer au financement de la coopération au développement en faveur des 
populations des pays en développement au moyen
– de la coopération bilatérale;
– de ta coopération régionale;
– de la coopération avec les organisations internationales;
– de la collaboration avec les organisations non gouvernementales de développement agréées au 

sens de l’article 7.
Ce financement peut inclure des programmes de renforcement des capacités et d’assistance 

technique, y compris des frais en relation avec le recrutement d’agents de la coopération et de 
coopérants ainsi que la formation de boursiers et de stagiaires.“

 4. A l’article 4 de la même loi, les alinéas 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant:
„Art. 4. Sauf décision motivée du Gouvernement en conseil et sur avis du comité interministériel 

prévu à l’article 50 de la présente loi, le Fonds peut intervenir en faveur des populations des pays 
en développement
1) dans les secteurs suivants:

– l’action sociale, y compris la santé, l’habitat, l’éducation et la formation professionnelle;
– l’agriculture et la sécurité alimentaire;
– l’eau et l’assainissement;
– la coopération économique, financière et industrielle;
– la coopération dans le domaine de l’environnement;
– la coopération culturelle et scientifique;
– l’éducation au développement.

2) selon les approches transversales suivantes:
– la promotion des droits de l’homme;
– le renforcement de la bonne gouvernance, y inclus la démocratie participative;
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– la dimension de genre;
– le développement local intégré.
Le Fonds peut servir au financement de programmes pluriannuels à négocier avec les pays 

partenaires ou des acteurs de coopération au développement spécialisés, par des aides directes, par 
le financement ou le cofinancement de programmes ou des projets d’organismes publics ou privés, 
nationaux ou internationaux.“

 5. L’article 6 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 6. Le ministre présente chaque année à la Chambre des Députés un rapport sur le fonc-

tionnement et les activités du Fonds, ainsi qu’un décompte spécifiant toutes les recettes et l’attri-
bution des dépenses par pays et par grands types d’intervention sectorielle. Le rapport est complété 
par les autres interventions de l’administration publique en matière de coopération au développe-
ment, afin de donner à la Chambre des Députés une vue d’ensemble sur les activités du gouver-
nement dans le cadre de l’aide publique luxembourgeoise au développement. Il fait également état 
des travaux du comité interministériel prévu à l’article 50 de la présente loi, notamment pour ce 
qui est de la cohérence des politiques pour le développement.“

 6. Au titre III de la même loi, le terme „luxembourgeoises“ est remplacé par ceux de „de 
développement“.

 7. L’article 7 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 7. Sont agréées comme organisations non gouvernementales de développement, les asso-

ciations sans but lucratif ou les fondations, constituées conformément à la loi modifiée du 21 avril 
1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif qui ont pour objet social notamment la 
coopération au développement.

L’agrément est accordé par le ministre sur base de critères à fixer par règlement grand-ducal.
L’agrément est accordé pour la durée de deux ans et peut être renouvelé. Il peut être retiré dans 

les cas prévus par règlement grand-ducal.“
 8. A l’intitulé du chapitre 2 de la même loi, les termes „et de la donation globale“ sont supprimés.
 9. A l’article 8 de la même loi, les termes „luxembourgeoises“ ainsi que „ou de donation globale“ 

sont supprimés et l’alinéa 3 est abrogé.
10. A l’article 9, les termes „ou d’une donation globale“ sont supprimés.
11. Aux articles 10 et 11 de la même loi, les termes „ou une donation globale“ sont supprimés.
12. L’article 12 de la même loi est remplacé par le texte suivant:

„Art. 12. Sans dépasser le seuil d’intervention prévu à l’article précédent, plusieurs seuils 
d’intervention du cofinancement peuvent être déterminés suivant un ensemble de critères à fixer 
par règlement grand-ducal. Un plafond financier annuel maximal pour un cofinancement à accorder 
à un programme ou projet peut également y être prévu.“

13. L’article 13 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 13. L’apport de l’organisation non gouvernementale agréée peut inclure un financement 

provenant de ses propres ressources et de sources d’autres organisations non gouvernementales 
agréées et des bénéficiaires locaux, sans que l’apport de ces derniers puisse dépasser celui des 
organisations non gouvernementales agréées. Les ressources propres de l’organisation non gou-
vernementale et les sources d’autres organisations non gouvernementales doivent avoir été collec-
tées au Luxembourg. Les conditions dans lesquelles un apport autre que financier de la part des 
bénéficiaires locaux peut être valorisé et mis en compte sont fixées par règlement grand-ducal.“

14. L’article 14 de la même loi est abrogé.
15. L’article 17 de la même loi est remplacé par le texte suivant:

„Art. 17. Les subsides sont octroyés sur base de critères à fixer par règlement grand-ducal.“
16. A la suite de l’article 17 de la même loi, il est inséré un article 17bis, libellé comme suit:

„Art. 17bis. A la charge du Fonds, le ministre peut accorder à une organisation non gouverne-
mentale agréée un subside destiné à la soutenir dans le financement des frais administratifs engen-
drés par des activités en faveur des populations des pays en développement. Les critères applicables 
sont fixés par règlement grand-ducal.“

17. A l’article 18 de la même loi, les termes „de la donation globale“ sont supprimés.
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

18. L’article 18 de la même loi est complété par l’alinéa suivant: „Au titre de l’accord-cadre et par 
dérogation à l’article 11, le ministre peut accorder à une organisation non gouvernementale agréée 
un cofinancement s’élevant jusqu’à un seuil d’intervention de quatre cents pour cent de l’apport 
investi par cette organisation dans un programme“.

19. L’article 19 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 19. Les critères applicables à la conclusion d’un accord-cadre sont fixés par règlement 

grand-ducal“.
20. A l’article 21 de la même loi, point 4, les termes „ou à une organisation non gouvernementale“ 

sont supprimés.
21. A l’article 30 de la même loi, l’alinéa 5 est remplacé par le texte suivant:

„La part patronale des cotisations de sécurité sociale dues pour la durée de la mission de 
 coopération est à charge de l’Etat. Elle est payée au centre commun de la sécurité sociale par l’orga-
nisation non gouvernementale et remboursée à celle-ci par l’Etat sur présentation des pièces 
justificatives.“

22. A l’article 35 de la même loi, les termes „les membres d’organisations non gouvernementales“ 
sont remplacés par ceux de „les membres d’organisations non gouvernementales agréées“.

23. L’article 50 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 50. Il est institué un comité interministériel pour la coopération au développement. Il 

donne son avis sur les grandes orientations de la politique de coopération au développement, sur 
la cohérence des politiques pour le développement ainsi que sur les matières indiquées par la 
présente loi. La composition et le fonctionnement de ce comité interministériel sont fixés par 
règlement grand-ducal.“

Art. 2. Le Code de la sécurité sociale est modifié comme suit:
1. L’article 32 est modifié comme suit:

„a) le 2e tiret prend la teneur suivante:
„– par parts égales à l’Etat et aux assurés visés à l’article 1er., alinéa 1, sous 7) et 12) et à 

l’article 2, alinéa 3;“
 b) le 8e tiret prend la teneur suivante:

„– à l’Etat en ce qui concerne les assurés visés à l’article 1er, alinéa 1, sous 13), 15), 16), 17) 
et 19);“ “

2. L’article 240, alinéa 1 est modifié comme suit:
„a) le point 2) prend la teneur suivante:

„2) entièrement à charge de l’Etat pour les assurés visés à l’article 171, alinéa 1, point 12);
 b) le point 11) prend la teneur suivante:

„11) par parts égales à l’Etat et aux assurés visés à l’article 171, alinéa 1, point 8) et à l’ar-
ticle 173bis, alinéa 2.“ “

3. L’article 377, alinéa 1er prend la teneur suivante:
„La contribution dépendance sur les revenus professionnels et les revenus de remplacement est 

due par les personnes assurées en vertu des articles 1er à 6. Toutefois, elle est à charge de l’assuré 
principal, de la congrégation ou de l’Etat pour les personnes visées respectivement au numéro 5), 
au numéro 6) et aux numéros 13) et 15) de l’article 1er, alinéa 1 dans les conditions prévues à 
l’article 32.“ “


